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SAUMUR, 28 JANVIER 

HT Carnot et ». Constans 
Le départ de M. le général Brugère est con-

firmé en ces termes par une feuille amie de M. 

Constans. 

« Brugère ira donc en province, prendre le 

commandement d'une brigade. 

» Mais l'intrigue n'aura pas pour cela dis-

paru de l'Elysée. 

» Madame Carnot y reste. 

» Tant pis pour le président. » 

Est-ce assez joli? M. Constans, débarrassé 

du général Brugère, veut qu'on le débarrasse 

de Mme Carnot ! Cet homme, ennemi de l'in-

trigue — on le sait — est enhardi par l'exces-

sive docilité de M. Carnot; non content de 

chasser le secrétaire général de l'Elysée, il dé-

nonce la femme de bien qui, autant que cela 

dépend d'elle, répare, quand elle ne peut les 

prévenir, les excès des sectaires. Mmf Carnot a 

des sentiments religieux ; elle est charitable, 

elle est douée d'un esprit qui lui fait souvent 

prévoiries sottises républicaines, et d'un cœur 

qui les lui fait toujours regretter. Ce sont là 

autant de motifs à l'animosité de M. Constans 

qui veut régner en maître sur la vie constitu-

tionnelle du Président dont il tient à être le 

premier ministre et qu'il espère un jour 

remplacer. 

Il y a longtemps déjà que nous avons signalé 

les convoitises de l'ex-associé du malheureux 

Puig y Puig. 

Il nous a semblé bon de montrer jusqu'où 

va l'audace de M. Constans qui vise à être 

maire du palais et se flatte de décrocher en-

suite la timbale présidentielle. Attaquer M" 

Carnot est une convenance devant laquelle M. 

Constans ne recule pas. 

Mais il poursuit son « intrigue » sans se lais-

ser détourner de son but par des scrupules. 

Cette fois il a été trop loin. M. Carnot ne 

peut pas divorcer pour être agréable à son 

ministre. 

INFORMATIONS 

L'INCIDENT MARTINEAU 

Il paraît que M. Thévenet serait disposé à 

ouvrir une enquête judiciaire sur les incidents 

qui se sont produits à la réunion de la Villette, 

où M. Martineau fut contraint par la violence 

à démissionner. 

C'est dans une conversation qu'il a eu avec 

quelques députés républicains que le garde 

des sceaux aurait fait part de sa détermination. 

Demain, mercredi, une réunion sera tenue 

pour décider la conduite à adopter. 

Le ministre de l'intérieur vient d'interdire la 

circulation en France du journal le Signal 

du Pas-de-Calais, publié à Londres. 

Le corps de M. Mariani est arrivé samedi à 

Vintimille ; les autorités françaises étaient à 

la frontière. 

Il a été dirigé aussitôt sur Bayonne, où les 

obsèques auront lieu demain mercredi. MM. 

Spuller et Floquet y assisteront. 

Les journaux annoncent que M. Martineau 

a enfin choisi les deux témoins qu'il veu^ 

envoyer à M. Boulanger, mais nos confrères ne 

les font pas connaître, et n'ajoutent pas que 

ceux-ci aient accepté la mission du traître. 

M. Martineau voudrait auparavant se libérer 

et s'occupe de réunir les fonds nécessaires 

pour pouvoir rembourser au comité boulan-

giste la subvention qu'il en avait reçue pour 

payer ses frais d'élection. 

Il serait question de M. Francis Charmes 

pour l'ambassade de Rome. 

Le bruit d'une dislocation ministérielle 

s'accentue de plus en plus; il paraît que MM. 

Tirard, Rouvier, Spuller et Thévenet ont l'in-

tention de se retirer. M. Constans ferait partie 

de la nouvelle combinaison ministérielle, ainsi 

que M. Ribot, qui prendrait le portefeuille des 

affaires étrangères, et M. Méline qui aurait la 

présidence du Conseil. 

Le ministère ainsi formé serait le ministère 

des traités de commerce. 

BOULANGISME ET QUESTION JUIVE 

De grandes divisions régnent au sein du 

Comité républicain national, divisions dont le 

règlement a été soumis au général Boulanger. 

MM. Laur, Déroulède et quelques-uns de 

leurs collègues veulent poursuivre la campagne 

antisémitique, tandis que MM. Naquet, Lenglé, 
etc., en demandent la cessation immédiate, 

menaçant de donner leur démission si cette 

campagne est continuée. 

ÉLECTIONS LÉGISLATIVES 
DU DIMANCHE 26 JANVIER 1890 

MANCHE 

Arrondissement de Valognes 

MM. de LAGORSSE, rép 7.742 Élu 

du MESNILDOT, cons 6.765 

M. du Mesnildot a été invalidé. Il avait 

été élu au premier tour de scrutin, le 22 sep-

tembre, par 7,750 voix contre 7,492 obtenues 

par M. de Lagorsse. 

MORBIHAN 

Arrondissement de Lorient 

MM. GUIEYSSE, rad 6.553 Élu 

le comte de PLUVLÉ, cons.. 6,080 

Il s'agissait de remplacer M. Dillon, dont 

l'élection avait été annulée, et qui avait été élu 

le 22 septembre par 9,299 voix, contre 2,849 

à M. Guieysse et 1,895 à M. Démangeât. 

Au premier tour, le 12 janvier, les voix s'é-

taient ainsi réparties : MM. Guieysse, 4,331 

voix; Pluvié, 5,328 ; Soulié, boulangisle, 

2,074 ; Lullier, socialiste, 396. 

AFFAIRE GOUFFÉ 

Il n'est pas sans intérêt de revenir sur les 

circonstances du retour à Paris de Gabrielle 

Bompart. 

Au cours de ses pérégrinations en compa-

gnie d'Eyraud, dans l'une des îles Vancouver, 

le couple fit la rencontre d'un français, M. Ga-

ranger, ancien officier de marine, qui voya-

geait pour affaires. 

Eyraud se présenta sous le nom de Volard 

et dit que Gabrielle était sa fille. 

Eyraud flairant en M. Garanger une riche 

proie le suivit à San Francisco. 

La connaissance faite aux îles Vancouver 

devint plus intime. Bref, Eyraud confia à Ga-

brielle son projet d'assassiner leur nouvel ami, 

comme il avait fait de Gouffé. 

Cette fois, la jeune fille fut prise de re-

mords. Finalement, elle prévint M. Garanger. 

Celui-ci, stupéfait, n'en revenait pas. 

— Mais, c'est donc un coquin que Volard? 

dit-il à Gabrielle. 

Pressée de questions, celle-ci finit par 

avouer le nom d'Eyraud et déclara qu'il était 

l'auteur du meurtre de Gouffé. 

Alors M. Garanger pria Gabrielle de ren-

trer en France et d'avouer la vérité à la justice 

de son pays. 

La jeune fille se laissa persuader, et voilà 

comment elle est revenue avec M. Garanger, 

qui se trouve à Paris en ce moment. 

Nous avons raconté comment Gabrielle 

Bompard s'est livrée à la justice et a fait des 

aveux. 

L'une des personnes qu'elle a impliquées 

dans l'affaire, M. Chotteau, arrêté et ensuite 

relâché provisoirement, a fait sur M. Garanger 

le récit suivant : 

« Dimanche dernier, M. Garanger, que je ne 

connaissais pas, vint rue des Jeûneurs, à ma 

maison de commerce et demanda mon adresse 

particulière. On lui répondit que j'habitais à 

Auteuil, le boulevard de Montmorency. 

» Il y vint le lendemain, et, m'ayant rencon-

tré, il me dit à brûle-pourpoint ; 

« Monsieur, je connais votre secret: Eyraud, 

votre beau-frère, est l'assassin de l'huissier 

Gouffé. 

» Vous savez cela. 

» Or, Gabrielle Bompart est revenue à Paris. 

Elle est disposée à dénoncer Eyraud à la justice, 

à désigner les coupables. 

» Vous allez être deshonoré, le scandale va 

être grand, la honte rejaillira sur vous. 

» Il faut éviter cela. 

» Je vous en donne le moyen. 

» Il ne faut pas que Gabrielle Bompart parle, 

il faut l'éloigner ; je m'en charge. 

» Donnez-moi cinq mille francs. » 

— Je fus atterré en entendant ces révélations, 

dit M. Chotteau; mais reprenant tout mon 

sang-froid, je réfléchis et fis à ce monsieur la 

réponse suivante : 

« J'ai fait ce que j'ai cru devoir faire vis-à-vis 

de mon beau-frère Eyraud. Lorsqu'on m'en 

demandera compte, je répondrai la vérité. Je 

lui ai envoyer de l'argent pour favoriser sa fuite 

à l'étranger, après le crime commis par lui, 

c'est vrai. Mais vous, monsieur, dit-il en s'a-

dressant à M. Garanger, vous n'aurez pas d'ar-

gent de moi, je vous en réponds. C'est du 

chantage que vous faites, je vous préviens 

que ça ne réussira pas. Vous pouvez vous 

retirer. » 

» Ce M. Garanger revint le lendemain 

et usa auprès de moi des mêmes arguments 

que ceux dont il s'était servi la veille. Il ne me 

demanda plus que deux mille francs pour éloi-

gner Gabrielle Bompart. Je refusai. 

» Le lendemain ce n'était plus deux mille 

francs, mais ce que je voudrais. Je le mis à la 

porte. 

» C'est alors qu'il écrivit au préfet de police 

une lettre dans laquelle il faisait connaître qu'il 

ramenait Gabrielle Bompart, et que celle-ci 

donnerait des renseignements sur l'assassinat 

de M. Gouffé. » 

Nous laissons, bien entendu, à M. Chotteau 

la responsabilité du récit qu'il à fait de ses en-

trevues avec M. Garanger. 

FUITE DE M. GARANGER 

M. Garanger, à la suite de toutes ses fâcheu-

ses mésaventures, vient de disparaître complè-

tement, il n'est plus possible de le retrouver à 

Paris ; il a quitté depuis avant-hier le Termi-

nus-Hôtel où il était descendu, et il n'a plus re-

paru à la préfecture de police où il a été plu-

sieurs fois convoqué. 

Ce personnage est bien étrange, et l'on se 

demandera quel rôle il a joué dans ce drame. 

Les apparences permettent de supposer qu'il 

a voulu faire du chantage à son profit, et au 

détriment de M. Chotteau. 

QUATRIÈME VERSION DE GABRIELLE BOMPART 

Gabrielle Bompart vient de faire une nou-

velle déclaration au juge d'instruction qui hier 

matin l'a interrogée de nouveau. 

Il paraît que le crime a été prémédité et pré-

préparé par Eyraud depuis longtemps. 

ETRANGER 

L'ALLEMAGNE ET LA BELGIQUE 

On sait que le Reichstag allemand vient de 

voter le projet de loi contre les socialistes. Si 

on en croit certaines rumeurs, le gouverne-

ment allemand ne s'en tiendrait pas à une ac-

tion intérieure. On prétend, en effet, que le 

prince de Bismarck adresserait à la Belgique* 

une note invitant le gouvernement du roi 

Léopold à mettre une digue, par des lois sévè-

res au développement du socialisme. On a re-

marqué qu'au cours de la discussion du Reichs-

tag, le député conservateur Kardorf a insisté à 

plusieurs reprises sur le danger résultant du 

voisinage de la Belgique où le gouvernement 

semble impuissant à empêcher l'extension re-

doutable du socialisme. 

L'ALLEMAGNE ET LE MAROC 

Nous lisons dans la Liberté ; 

On signala le passage à travers l'Espagne de 

deux envoyés marocains, Sid-Eben-Mohamed-

Azzagary, administrateur de Tétuan, et Sid-

Zobeir-Skiiige, ingénieur en résidence à Fez, 

qui se rendent en Allemagne pour prendre li-

vraison du matériel de guerre commandé dans 

ce pays. Sid-Zobeir-Skinge est un Maure élevé 

à Londres qui a perfectionné son éducation 

en suivant les cours de nos écoles scientifi-

ques. 

Le sultan du Maroc est libre d'acheter de 



vieux fusils allemands et des canons de rebut 

chez M. Krupp. Nous n'y voyons aucun incon-

vénient. Mais il est bon de ne pas perdre de vue 

ces allées et venues, qui peuvent cacher d'au-

tres projets. 

On dit que ces envoyés auraient aussi pour 

mission de s'entendre à Berlin au sujet d'une 

apparition que Guillaume II voudrait faire à 

Tanger à l'occasion d'un voyage maritime atlan-

tico-médilerranéen dont l'itinéraire n'est pas 

encore tout à fait fixé. 

M. Spuller voudra-t-il s'occuper de cette 

question qui peut avoir pour notre colonie 

algérienne des conséquences si sérieuses ? 

Nous en doutons. 

ITALIE.— Le député lombard Pavesi, grand 

dignitaire de la franc-maçonnerie, vient de 

mourir chrétiennement, après avoir réclamé lui-

même les secours religieux qu'il a reçus avec 

une grande piété. 

REVUE FINANCIÈRE HEBDOMADAIRE 

Paris, 26 janvier 1890. 

Le temps d'arrêt qui s'était produit à l'ap-

proche du cours de 88 n'a pas eu longue du-

rée : Ie30/0aclôturéhierà88.07 ; le 4 1/2 0/0 

reslo à 106.85. 
Le Crédit Foncier s'arrête à 1,308.75. Les 

obligations foncières et communales ont gagné 

de 4 à 5 unités dans la semaine. 

La Banque de Paris et des Pays-Bas s'est 

améliorée à 812.50. La Banque Nationale du 

Brésil s'arrête à 602.50. 

La Société Générale a progressé de 467.50 à 

487. La Banque d'Escompte est ferme à 523.75; 

le Crédit Lyonnais à 715 ; la Société de Dépôts 

et Comptes courants à 600. 

Le Portugais se rapproche peu à peu de son 

ancien niveau: 3 0/0, 63.75; 4 1/2 0/0, 

486.25. 

Le Panama s'inscrit à 78.75. 

En banque, on traite de nombreuses affaires 

en actions de la Galicia vers 22.50. 

L'exercice 1889 a pris fin et nos Compagnies 

d'assurances sur la vie vont soumettre leurs 

comptes-rendus aux actionnaires et au public. 

Le système français fait la lumière la plus com-

plète sur les opérations des Compagnies. Elles 

dressent des comptes spéciaux pour chacune 

de leurs opérations d'assurances ; les assurés 

participants y trouvent la source et l'importance 

de leurs bénéfices, et, ce qui vaut mieux en-

core, des détails très précis sur les réserves 

qui sont la provision des contrats. 

Les Compagnies américaines qui sont venues 

faire concurrence à nos Compagnies se sont 

bien gardées de les imiter sous ce rapport. Oh ! 

elles étalent avec un grand luxe de chiffres les 

divers articles de leur actif; mais quand au 

passif, une seule ligne lui est consacrée : c'est 
un bloc total qui donne les différentes réser-

ves, autrement dit le montant des dettes de 

chaque Compagnie. 

H est vrai que la suffisance de ce. chiffre to-

talisé est attestée par un homme, le surinten-

dant des assurances de l'État de New-York. 
Voilà l'avenir des familles livré à l'affirmation 

d'un fonctionnaire I Et quel fonctionnaire? La 

plupart du temps un politicien, un homme 

étranger aux assurances. Et l'histoire est là 

pour nous apprendre que cette fonction est 

échue, à New-York même, à des citoyens qui 

61 Feuilleton de lÉcho Saumurois. 

LA iift-T M GI1IIAINI 
Par M. cita CAM PFBANG 

Sur les divans, les causeries, les louanges, 

les critiques allaient leur train, mêlées aux ac-

cords de tout un orchestre. En bas, dans la 

galerie des sculptures, dans ce vaisseau im-

mense et sonore, fleuri comme une serre, peu-

plé comme un musée, la musique de la garde 

de Paris interprétait quelques fragments du 

Trouvère. Le piston soupirait avec délicatesse 

le chant de Manrique dans sa tourelle ; puis, 

tous les instruments réunis répliquaient dans 

un rythme large, par ies puissants accords du 

Miserere. 

Lassés d'admirer les statue^ et les toiles, 

dans la galerie, comme dans les salons de 

peinture, les visiteurs se laissaient bercer par 

cette riche harmonie. Quant à Mme Berthier, 

elle discourait sans cesse. 

Tout à coup, elle eut un regard étonné, et 

plaçant sa main, chargée de bagues, sur l'é-

paule de Marie-Juliette: 

n'en étaient pas dignes, qui ont dû être pour-

suivis pour concussion ! 

Le système français qui est imité de l'Angle-

terre vaut cent fois mieux. Il ne cache rien, il 

dit tout ce qu'il faut dire. Les intéressés peu-

vent se rendre compte de la solidité de leurs 

Compagnies. Avec le système américain, c'est 

l'inconnu, c'est l'ombre épaisse sur le point 

le plus important, celui des engagements des 

Compagnies. N'y aurait-il que cette raison, les 

assurables français devraient s'écarter de ce 

bloc enfariné qui ne dit rien qui vaille. 

L'obligation des Chemins Economiques ferme 

à 399 . 

INFORMATIONS FINANCIÈRES. — Les demandes 

de paris de 300 fr. de la maison Richard-

Schneider doivent être adressées directement, 

22, rue u' Armai lié, à Paris. Ces parts qui rap-

portent 8 0/0 d'intérêt et un dividende de 5 0/0 

déjà garanti, sont très recherchées, car elles 

constituent un placement exceptionnel. Tous 

les renseignements sont envoyés franco sur 

simple demande. 

CHRONIQUE LOCALE 
ET DE LOUES! 

CRUE DE LA LOIRE 

Orléans, 27 janvier, 1 h. 15. 

On présume que le maximum de la crue de 

la Loire sera de 4'"20 à Saumur et qu'il sera 

atteint le 29 janvier, vers dix heures du matin. 

Aujourd'hui à midi, la Loire est à 3m70 à 

l'échelle du pont Cessart. 

Les opérations du tirage au sort des jeunes 

gens de la classe 1889 commencent aujour-

d'hui à I heure. C'est le canton Sud de 

Saumur qui est appelé à tirer le premier. 

Nous avons reçu la lettre suivante, que nous 

nous empressons de publier. Nous espérons 

que le commerce de notre région répondra à 

la sollicitation qui lui est faite. 

Angers, le 26 janvier 1890. 

Monsieur le Directeur, 

La Chambre de commerce d'Angers a reçu 

du ministre de l'agriculture et du commerce, 

un Questionnaire relatif au renouvellement des 

Traités de commerce et à la révision du Tarif 

général des douanes. 

Désirant donner à ce document la plus 

grande publicité possible, nous avons recours 

à votre obligeance habituelle et nous vous 

prions de vouloir bien nous prêter les colonnes 

de votre journal pour communiquer à Mes-

sieurs les commerçants et industriels de Maine-

et-Loire, la pièce dont il s'agit, afin de les 

mettre à même d'étudier cette question des 

douanes, si importante pour notre pays, et de 

nous transmettre dans le plus bref délai pos-

sible les observations que la situation particu-

lière de leurs affaires pourra leur suggérer. 

Pour répondre au désir du ministre, ces ob-

servations devront être remises au Secrétariat 

-— Est-ce une illusion? Ne dirait-on pas 

que ce Salon est le rendez-vous de tous les 

hôtes du Roscoat ? Mais, oui ; c'est Mme de 

Trémeur, et à côté d'elle... Ciel, quelle résur-

rection !... M. Richebrac... 

En effet, le vieillard, péniblement, venait de 

s'asseoir sur l'un des divans. Il paraissait très 

ému. Sa haute taille suivait, dans un balance-

ment de rêve, la mesure du chant de Man-

rique, et ses yeux s'attachaient avec fixité sur 

l'un des succès du Salon. 

Sur le mur en l'ace resplendissait, dans son 

cadre d'or, le tableau de Germaine. Sans nul 

doute cette œuvre serait médaillée. C'était de-

vant elle tout un flux d'artistes, de critiques, 

de simples amateurs ; et l'éloge était unanime. 

La sympathie s'établissait entre la foule et 

l'auteur du touchant tableau, sympathie mys-

térieuse, bien réelle cependant. Dans son œu-

vre, l'artiste met son cœur, et la foule le com-

prend. Non seulement cette peinture, simple-

ment signée Germaine, était admirable de 

coloris, de relief, de grâce et de force, mais 

cette œuvre, plus encore que toutes les autres 

créations de M"e Hermel, était marquée k ce 

cachet d'émotion vive, qui est la pierre Je 

touche d'un talent supérieur. 

de la Chambre de commerce d'Angers, avant 

le 15 lévrier prochain. 

Agréez, Monsieur, avec nos remerciements, 

l'assurance de notre considération distinguée. 

Le président de la Chambre de commerce 
d'Angers, 

E. BORDIER. 

CONSEIL SUPÉRIEUR 

du Commerce et «Se l'Industrie 

QUESTIONNAIRE 

Adopté dans la séance du 18 décembre 1889 

1re question. — Quelle est la situation pré-

sente de chacune des branches d'industrie et de 

commerce de votre circonscription ? 

Quelles sont les causes générales de cette 

situation? 

Quelle est la part d'influence sur la produc-

tion, la consommation intérieure et le com-

merce avec l'étranger, qu'il convient d'as-

signer au régime économique inauguré en 

1860? 

2e question. — Dans quels pays s'exportent 

vos produits? 

Exportez-vous directement ou par l'inter-

médiaire de commissionnaires français ou 

étrangers ? 

Dans quels pays s'importent les produits 

similaires ? 

Quelles sont les causes de cette importa-

tion? 

Quelle est l'importance de vos exportations, 

et dans quelle proportion entre-t-elle dans 

votre production totale? 

Quelle est l'importance de l'importation des 

produits similaires étrangers ? 

Quelles variations ces exportations et ces im-

portations ont-elles subies depuis l'inaugura-

tion du régime économique actuel? 

Quelles sont les causes de ces variations? 

3e question. — Êtes-vous d'avis qu'il y a 

lieu de dénoncer les traités existants? 

S'ils sont dénoncés, comment les rem-

placer? 

Pensez-vons qu'on doive négocier avec les 

pays qui nous accorderaient des avantages cor-

rélatifs, des arrangements nouveaux, soit sur 

la base des anciens traités à long terme, soit 

sur celle de conventions commerciales qui au-

raient une durée moindre et la même date 

d'échéance ? 

Pensez-vous, au contraire, que l'Etat doive 

conserver la pleine liberté de ses tarifs, et qu'il 

doive établir, soit un tarif général unique appli-

cable à tous les pays étrangers sans distinction, 

soit un double tarif: le premier minimum à 

l'égard des pays qui nous accorderaient des 

avantages corrélatifs, le second maximun à 

l'égard des autres? 

Comment comprendriez-vous le fonctionne-

ment de ce dernier système! 

Elle remuait toutes les fibres de l'âme, 

cette humble femme, agenouillée devant une 

belle enfant, et la regardant comme une vision 

céleste. Les doigts mignons de la fillette effeuil-

lent des roses, ses petites lèvres s'entr'ouvent 

comme si elle parlait, et l'humble femme, les 

mains jointes, le regard ardent, semble répon-

dre: Je t'aime, je t'aime ! 

Est-ce la mère? Non, son costume est trop 

misérable, et l'enfant au bouquet de roses est 

vêtue comme une petite reine... Et pourtant 

on croirait à la maternité devant la puissance 

de tendresse qui, du cœur de l'Alsacienne, 

monte et rayonne sur son v^age. Elle se pen-

che vers la fillette, elle a des sourires d'amour 

dans les yeux, des impatiences de baisers rete-

nus sur les lèvres. 

— C'est Sûzel I... c'est Germaine !... mur-

murait tout bas le nabab. Et dire que j'ai voulu 

séparer cette mère et cette fille... misérable 

argent I... misérable argent qui m'a durci le 

cœur comme du métal... C'est beau, n'est ce 

pas? reprit-il, en s'adressant à la marquise. 

— C'est plus que beau, c'est touchant, 

répondit Mme de Trémeur. Le modèle a vécu, il 

a souffert!... pauvre femme, comme elle sait 

aimer I 

4e question. — Demandez-vous qu'on mo-

difie le tarif général des douanes, soit en ce qui 

touche le taux des droits, soit en ce qui tou-

che leur classification ? 

Quelles sont les modifications que vous 

réclamez et pour quelles raisons les réclamez-

vous ? 

5e question. — Quelles sont les matières 

premières que vous employez pour votre in-

dustrie ? 

D'où les recevez-vous? 

Quelles seraient, pour vous, les conséquen-

ces d'un droit qui frapperait les matières pre-

mières venant de l'étranger ? 

Par quel système (drawback, admission tem-

poraire ou tout autre moyen) vous paraîtrait-il 

possible d'empêcher que ce droit, s'il était 

établi, n'entravât votre exportation ? 

6e question. — Quel serait le régime doua-

nier qu'il conviendrait d'appliquer aux colo-

nies ? 

7° question — Parmi les tarifs de nos com-

pagnies de chemins de fer, en est-il qui favo-

risent, à votre détriment, la concurrence 

étrangère ? 

Quels sont-ils? 

8e question. — Le régime économique 

actuel a-t-il été, ou non, profitable à la marine 

marchande et aux ports de commerce? 

Avis EXTRÊMEMENT IMPORTANT 

Dans l'ancienne législation, c'était dans la 

période comprise entre le tirage au sort et la 

révision que les jeunes gens appelés à bénéfi-

cier de la dispense du service militaire de-

vaient se procurer les pièces justificatives de 

leurs droits. 

Aujourd'hui, tous les dossiers des demandes 

en dispenses doivent être remis au maire avant 

le tirage au sort. 

Les soutiens de famille, notamment, dont 

les demandes ne s'instruisaient, ordinaire-

ment, qu'après le passage du Conseil de révi-

sion, doivent aujourd'hui présenter leurs de-

mandes avant le tirage au sort. 

Tout retard dans la production des justifica-

tions exigées peut amener la perte du droit à 

dispense. 

VOTE DK NOS DÉPUTÉS 

Séance du 25 janvier, — Sur l'amendement 

de M. Legludic tendant à l'annulation de l'é-

lection de M. Jules Delahaye, député de Chinon. 

Pour, 227. — Contre, 187. 

Tous nos députés ont voté contre. 

Sur la proposition de M. Barodet pour 

nommer une commission chargée de colliger 

les professions de foi électorales, nos députés 

n'ont pas voté. 

Le Journal officiel du 25 janvier publie, 

d'après le rapport du préfet, la statistique 

Non loin du tableau, mais à demi cachée 

par un vase de Sèvres, d'où s'échappait un 

palmier de Chine, se tenait Germaine. Elle était 

très simplement vêtue de faille noire, afin de 

ne pas attirer les regards, d'ailleurs, elle était 

si peu connue, qu'elle ne craignait guère les 

indiscrets. Elle était là pour recueillir, non les 

éloges, mais les critiques; car, elle le savait, 

qui ne peut entendre l'austère vérité ne saurait 

progresser. Si les critiques étaient rares, les 

louanges ne se comptaient plus. 

La jeune artiste n'en tirait aucune vanité. 

Son talent, elle le devait à son travail, sans nul 

doute, mais surtout à un don gratuit du ciel ; 

et, dans les âmes droites comme était la 

sienne, le succès amène un surcroît de re-

connaissance envers le Dieu bon : voilà tout. 

Pourquoi, d'ailLurs, attacher tant de prix aux 

éloges de la foule ! Comme la mer, la foule est 

capricieuse ; selon le vent, elle vous soulève 

ou vous abaisse sur la vague. 

(A suivre.) 



agricole de la France entière pour l'hiver 

,889-1890. 

Voici ce qui concerne notre département : 

Maine-et-Loire, 17 décembre 1889 : 

Les
 semailles ont été faites dans des terres 

bien préparées et dans les conditions les plus 

favorables. 

L'aspect des récoltes est excellent. 

L'étendue ensemencée est égale à celle d'une 

année moyenne. 

LE SOUS-PRÉFET DE BAUGÉ 

Cette nuit, M. Chevalier, sous-préfet de 

Baugé, a été atteint d'aliénation mentale ; il a 

été conduit au bureau de police, où son état a 

été examiné par M. le docteur Jagot. 

LE DÉPART DE M. BARDON. 

M. Bardon, préfet de Maine-et-Loire, est 

parti d'Angers dimanche matin, à dix heures 

quinze, se rendant à Paris. 

A la gare Saint-Laud, les adieux ont été faits 

par un certain nombre de fonctionnaires et de 

magistrats à M. etàM
rae

 Bardon. 

Parmi les fonctionnaires, le Patriote signale 

MM. les sous-préfets de Saumur, Baugé, Cholet 

et Segré. 

L'ARRIVÉE DE M. LIGIER. 

Rien d'officiel encore à ce sujet. 

Cependant, à la préfecture, on croit que M. 

Ligier, le nouveau préfet de Maine-et-Loire, 

arrivera lundi. 

LES ADJUDICATIONS DE LA MARINE 

M. de Soland et M. Fairé, tous les deux re-

présentants au Parlement des intérêts des cul-

tivateurs, des industries chanvrières, ayant été 

avertis qu'une adjudication de 1,500,000 kilog. 

de fil de caret, destinés au port de Brest, de-

vait avoir lieu le 29 janvier et que le cahier des 

charges autorisait les adjudicataires à em-

ployer inditïéremment pour la fabrication de 

ces fils les chanvres russes, italiens et français, 

sont intervenus auprès du ministre de la ma-

rine pour protester contre cette condition du 

cahier des charges. 

Les démarches de nos représentants n'ont 

pas été vaines, car M. le ministre de la marine 

Tient de les aviser qu'après une nouvelle étude 

de la question, il venait d'ajourner l'adjudica-

tion du 29 janvier et de prescrire la modifica-

tion du cahier des charges ; qu'il allait tenter 

des adjudications dans lesquelles les soumis-

sionnaires ne seront autorisés à employer pour 

la fabrication de leurs fils de caret que des 

chanvres français. 

Il serait à désirer que cet essai, dû à l'inter-

vention de nos députés, réussisse, et que, par 

les efforts de nos grands industriels, de nos 

cultivateurs, les chanvres français soient désor-

mais seuls admis dans les fournitures de la ma-

rine nationale. 

MAYENNE. — Un fait véritablement mons-

trueux vient de se produire dans une com-

mune de l'arrondissement de Châteaugontier. 

Un de ces individus qui, dans les campagnes, 

exercent clandestinement .la médecine, avait 

une façon toute particulière de soigner ses ma-

lades. 

Il allait au cimetière, ramassait les os des-

séchés, prenant de préférence les crânes hu-

mains. Il faisait bouillir ces ossements, les 

pulvérisait, et ici nous entrons en plein 

Shakespeare, les donnait en poudre à ses 

clients pour certaines maladies spéciales. 

Le parquet de Châteaugontier a été saisi de 

nombreuses plaintes et a dû ouvrir une en-

quête contre ce singulier médecin. 

abonnements d'accords, il vient de s'adjoindre 

M. LAMPE , élève de la Maison %Meyel. 

Pianos et Musique. -Saumur 

QUESTIONS INTÉRESSANTES 

Un ecclésiastique du diocèse de Grenoble a 

demandé à M«rSallua, commissaire du Saint-

Office à Rome, son avis sur les trois questions 

suivantes : 

1. — Le clergé d'une paroisse peut-il pré-

sider les funérailles d'un homme non franc-

maçon, mais dont le convoi sera suivi par les 

membres des loges maçonniques revêtus de 

leurs insignes, convoqués officiellement par 

les organisateurs des funérailles pour occuper 

une place désignée dans le cortège, convoca-

tion et acceptation rendues publiques par la 

voie des journaux ? 

2. — Le pourrait-il avec cette seule diffé-

rence que les francs-maçons ne seront pas 

revêtus de leurs insignes, les autres circons-

tances restant les mêmes? 

3. — Si le clergé ne peut les présider, les 

funérailles alors seront purement civiles. Dans 

ce cas, les catholiques peuvent-ils y assister 

ou doivent-ils s'abstenir d'y paraître? Pour-

raient-ils être excusés, si par simple curiosité 

ils allaient voir passer le convoi funèbre? 

Voici les réponses de Mge Sallua (18 janvier 

1890): 

I. — A la première question. Négativement. 

Le clergé ne peut pas présider ces funérailles. 

II. —A la seconde question. Si les francs-

maçons sont en corps, comme société maçon-

nique: négativement. S'ils vont comme indi-

vidus quelconques, le clergé pourrait présider 

les funérailles. 

III. —A la troisième question. Les catholi-

ques doivent s'abstenir dans les mêmes cas 

que le clergé. Voir passer le convoi sans y 

prendre une part directe n'est rien. 

En raison du nombre sans cesse croissant 

de sa clientèle, M PILLET-BERSOULLÉ a 

l'honneur de l'informer que pour éviter tout 

retard dans les travaux de réparations qui 

lui sont confiés et pour l'exactitude de ses 

FAITS D1VKRS 

VICTIMES DE L'INFLUENZA 

On écrit de Douai, 23 janvier: 

Hier, on enterrait, à Lille, Mme Duhamel, 

épouse de M. Duhamel, substitut du procu-

reur général à Douai. Aujourd'hui, M. Duha-

mel meurt, à peine âgé de 37 ans. 

M. Duhamel est mort sans connaître le dé-

cès de sa femme. Par une attention touchante, 

sa belle-mère, Mme de Montigny, chez qui tous 

deux sont morts, n'entrait dans la chambre de 

son gendre, depuis le décès de Mme Duhamel, 

qu'après avoir dépouillé ses habits de deuil. M. 

et Mrae Duhamel ont succombé aux suites de 

l'influenza. Ils laissent un fils de 5 ans: Ce 

double décès a produit une profonde et péni-

ble impression dans la population. 

CHASSE A L'OURS 

La chasse à l'ours est un sport dont l'exer-

cice devient de plus en plus difficile en France. 

Car l'ours est un gibier fort rare dans nos ré-

gions tempérées. Cependant il paraît qu'il n'a 

pas tout à fait disparu. On organise en ce mo-

ment dans la Drôme des battues pour essayer 

de détruire quelques-uns de ces plantigrades 

qui se tiennent principalement dans les bois 

de l'abbaye du Haut-Diois. On en trouve égale-

ment dans la partie de l'Isère qui avoisine la 

Savoie. A Saint-Laurent-du-Pont, on en a tué 

trente et un l'année dernière. 

LES PLUS LONGS FLEUVES DU GLOBE 

— Kilomètres 

Le Mississipi (à partir de la source — 

du Missouri 7200 

L'Amazone 6400 

L'Iénisseï 5500 

Le Yang-tsé-Kiang (fleuve bleu) . 5000 

L'Obi 4800 

L'Amour (Sahalien ou fleuve noir) 4500 

LaLéna 4200 

Le Hoang-Ho (fleuve jaune) . . 4000 

Le Volga 3800 

Le Parana 3600 

Le Niger 3500 

Le Song-Koï (fleuve rouge . . . 3500 

Le Mackenzie 3150 

Le Zaïre ou Congo ou Liviugstone 3000 

LeZambèze 3000 

Le San-Francisco 2900 

Le Danube 2800 

L'Euphrate 3770 

Le Gange. 2500 

LeMurray 2250 

L'Orégon'ou Colombia 2000 

L'Oural 2700 

La Dwina 1700 

Le Dniepr 1650 

Le Don 1600 

Le Rhin 1400 

L'Uruguay 1300 

Le Saint-Laurent <200 

LaDuna JJJ 
L'Elbe 

La Loire ?™ 

l'Oder If 
Le Dniestr 
LeDouro 850 

Le Rhône 8*° 

La Meuse 800 

Le Guadiana 800 

La Seine 775 

CAISSE D'ÉPARGNE DE SAUMUR 

Séance du 26 Janvier 1890. ' 

Versements de 143 déposants ( 17 nouveaux), 

35,263 fr. 90. 
Remboursements, 35,949 fr. 11. 

La Caisse paie 3 fr. 75 pour cent. 

Les Percepteurs des contributions directes de 
l'arrondissement de Saumur sont autorisés à 

recevoir et à payer pour le compte de la Caisse 
d'épargne de Saumur. 

Une des suites les plus pénibles et les plus 

tenaces de l'épidémie que nous traversons, c'est 

la bronchite. Nous n'avons jamais entendu au-

tant de quintes dans la rue, dans les tramways, 

sans compter celles que l'on soigne prudem-

ment chez soi. Quand la toux dure plus de 

deux semaines, elle devient un rhume négligé, 

une bronchite. Alors il ne suffit plus de faire 

usage d'adoucissants et de calmants qui ne fe-

raient qu'engourdir les bronches ; il faut re-

courir à des remèdes qui attaquent la cause 

même du mal Aucun ne paraît plus capable 

d'empêcher le rhume de dégénérer en bron-

chite que le Goudron Guyot, soit en Capsules, 

soit en Liqueur. Ce médicament renferme les 

principes antiseptiques les plus actifs que l'a-

nalyse chimique ait retirés du Goudron médi-

cinal. Acide phénique, créosote, etc., dans les 

proportions les plus heureuses.-C'est à leur 

composition que les Capsules Guyot et le Gou-

dron Guyot — Liqueur—doivent la propriété 

qu'ils possèdent de détruire le principe même 

de la toux, ainsi que cela a été si souvent véri-
fié par l'expérience. 

ÉPtCEHÏË CtiNTlUU! 
28 et 30, rue Saint-Jean 

H h uni Jamaïque de la maison Alvarez 

de Kingston 
Fin (le litre) 2 fr. 

Vieux 2fr. 50 

Très vieux 3 fr. 

Très vieux supérieur 3fr. 50 

Choix qualité extra 4 fr. 

VERRE COMPRIS 

Dépôt des Rhums Saint-James. 

Tomsk et Charnel. 

Les Gastrites, Gastralgies, Dyspepsies, 
Douleurs et Crampes d'Estomac 

80KT HADICiLEKKNT GUÉBIES PAB LB 

Sirop Laroze 
D'ÉCORCES D'ORANGES AMÈRES 

PARIS, Maison J.-P. LAROZE. 2. me des Llons-St-Paul 
et tfa/il toutes les bonnu Pharmacies. 

PAUL GODET, propriétaire-gérant. 

Études de M" ANDRÉ POPIN, avoué-

licencié à Saumur, n° 8, rue 

Cendrière, successeur de M* 
BEAUREPAIRE. 

Bt de M« BALLON, notaire à Vihiers 

(Maine-et-Loire). 

SUR L1C1TÀTI0N 

ENTRE MAJEURS ET MINEURS 

« PLUS OFFBiFIT H DERMES HUtlUSUll 

Eu deux lut», 

DE 

TKOIS PIÈCES DE ÏEI1HE 
Sises commune de St-Pauklu-

Bois (Maine-et-Loire). 

L'ADJUDICATION aum lieu le 

DIMANCHE 16 FÉVIIER 1890, à 

une heure et demie de l'après-
midi , en la Mairie de Saint-

Paul-du-Bois {Maine-et-Loire), 
et par le ministère de M'BALLON 

notaire à Vihiers (Maine-et-
Loire). 

,
T
.°

n
..
fait savoir à

 t°us ceux qu'il 
appartiendra : 

rJ^
U>en exécuti

°n d'un jugement 
enau contradictoirement entre les 

**uies y dénommées par le Tribunal 

oivil de Saumur, le dix-huit janvier 
mil huit cent quatre-vingt-dix, 

Et à la requête de : 
1. Mma Marie Mérit, veuve de M. 

Pierre Andrault, demeurant à Saint 
Hilaire-du-Bois ; 

2. Mm8 Virginie Fardeau, épouse de 
M. Félix Fardeau, propriétaire-culti-
vateur, demeurant à la Raimbaudière, 
commune de Saint-Paul-du-Bois, et 
ce dernier pour l'assister et l'autori-
ser, demeurant avec elle ; 

3. Mme Joséphine Fardeau, épouse 
de M. Louis Neau, journalier, avec le-
quel elle demeure à la Raimbaudière, 
commune de Saint - Paul-du-Bois , 
et ce dernier pour l'assister et auto-
riser ; 

4. Mmt Louise Fardeau, épouse de 
M. René Pineau, journalier, avec le-
quel elle demeure à la Raimbaudière, 
commune de Saint-Paul-du-Bois, et 
ce dernier pour l'assister et autori-
ser ; 

5. Mm» Rosalie Fardeau, épouse de 
M. Dominique Gourichon, cultivateur, 
avec lequel elle demeure à Sourdi-
gné, commune de Gonnord (Maine -et-
Loire), et ce dernier pour l'assister et 
l'autoriser ; 

6. M11" Marie Temporeau, domesti-
que, célibataire, majeure, demeurant 
à Rablay (Maine-et-Loire), chez M. 
DaVy, boucher; 

7. M. Victor Temporeau, domesti-
que, demeurant à Nueil-sous-Passa-
vant, co-intéressés ; 

Ayant pour avoué M
e
 André POPIN, 

demeurant à Saumur, 8, rue Cen-
drière, lequel se constitue et occu-
pera pour eux sur la présente pour-
suite de vente et ses suites ; 

En présence ou eux dûment appe-
lés de : 

1. Mm« Rosalie Rupert, veuve de M. 
François Fardeau, journalière, de-
meurant à Moutiers (Deux-Sèvres), 
au nom et comme tutrice naturelle et 
légale de ses de.ux enfants mineurs, 
Delphine et Marcelin Fardeau. 

Ayant pour avoué censlîtué Me AL-

BERT, avoué à Saumur, rue de la Pe-
tite-Douve ; 

2» M. François Gaudicheau, can-
tonnier , demeurant au Chàtellier , 
commune de Saint - Paul - du - Bois 
(Maine-et-Loire), au nom et comme 
subrogé-tuteur desdits mineurs Fai'-
deau,. ses cousins par alliance, fonc-
tion à laquelle il a été appelé et qu'il 
a acceptée suivant délibération du 
conseil de famille desdits mineurs 
tenue sous la présidence de M. le Juge 
de paix du canton d'Argenton-le-Châ-
teau (Deux-Sèvres), le vingt-un dé-
cembre mil huit cent quatre-vingt 
neuf. 

Il sera, le dimanche seize février 
mil huit cent quatre-vingt-dix, à 
une heure et demie de l'après -
midi, en la mairie de Saint-Paul-du-
Bois (Maine-et-Loire) et par le minis-
tère de M* BALLON, notaire à Vihiers 
(Maine-ei-Loire), procédé à la vente 
sur licitation, entre majeurs et mi-
neurs, aux enchères publiques, en 

deux lots, au plus offrant et dernier 
enchérisseur, des biens dont la dési-
gnation suit : 

DÉSIGNATION 

Commune de Suint-Paul-du-Bois 

(Maine-et-Loire) 

1ER LOT. 

Une pièce de terre , appelée les 
Renardières d'en bas,cadastrée numéro 
31, section B, polygone 26, d'une 
contenance de un hectare quatre -
vingt-un ares environ, joignant au 
nord Guittière, au midi Bonneau, au 
levant Grelier, et au couchant Mosset. 

Mise à prix 1 ,500 fr. 

2« LOT 

1" Une pièce de terre , appelées le 
Sochereau, désignée au plan cadas-
tral sous le n" 6, polygone 10 de la 
section C, joignant au nord Grelier, 
au midi Derouineau, au levant Mérit 
et au couchant Besnard, d'une conte-
nance de cinquante-deux ares envi-
ron. 

2° Une autre pièce de terre, appe-
lée également le Sochereau, désignée 
au plan cadastral sous le n° 8, poly-
gone 16 de la section G, d'une conte-
nance de trente-sept ares environ, 
joignant au nord Derouineau, au midi 
le môme, au levant Legeay et au 
couchant Mérit. 

Mise à prix : 800 fr. 

Total des mises à prix ; 2,300 fr. 

S'adrestcr, pour les renseigne-
ments : 

1° A M" ANDRÉ POPIN, avoué à 

Saumur, 8, rue Cendrière, pour-
suivant la vente ; 

2° A M» BALLON, notaire à 

Vihiers, rédacteur et dépositaire 
du cahier des charges. 

Dressé par l'avoué poursuivant 
soussigné. 

Saumur, le vingt-cinq janvier mil 
huit cent quatre-vingt-dix. 

ANDRÉ POPIN. 

Enregistré à Saumur, le jan-
vier mil huit cent quatre-vingt-dix, 

f° ,c . Reçu un franc quatre-vingt-
buit centimes, décimes compris. 

(100) Signé : L. PALUSTRE. 

Étude de M" GAUTIER , notaire 

à Saumur. 

HNtt • MAISON 
Située à Saumur, route 

d'Angers, n° 2, 

AVEC JARDIN ET PIÈCE DEAl 
S'adresser, pour traiter, à Me 

GAUTIER, notaire. (60) 
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On vendra, à n'importe quel prix, un choix considérable de MARCHANDISES 

provenant de la FAILLITE des MAGASINS A VIMMORTELLE, situés à Angers, rue 

Saint-Laud, vendus a M. LEPELTIER, liquidateur, par M. Ci UIH .L, syndic de faillites, 

26, rue du Cornet, à Angers. 

Tribunal de commerce de Saumur 

LIQUIDATION JUDICIAIRE MET 

MM. les créanciers de la liqui-

dation du sieur Louis Huet fils, 

marchand de chevaux et auber-

giste, demeurant à Gennes, sont 

avertis qu'en conformité de l'ar-

ticle 492 du Code de commerce 

rectifié, ils doivent, dans le délai 

de vingt jours à partir d'aujour-

d'hui se présenter en personne, 

ou par fondé de pouvoirs, à 

M. Doussain, demeurant à Sau-

mur, liquidateur définitif de ladite 

liquidation, et lui remettre leurs 

titres, accompagnés d'un bordereau 

sur timbre indicatif des sommes 

par eux réclamées, si mieux ils 

n'aiment en faire le dépôt au 

Greffe du Tribunal de commerce 

de Saumur. 

La vérification des créances 

commencera le mardi 11 février 

1890, à 10 heures du matin, au 

Tribunal de Saumur, en la salle 

des délibérations devant M. Baugé, 

juge-commissaire à ladite liquida-

tion, et sera continuée sans inter-

ruption. 

Chaque créancier peut se faire 

représenter à la réunion sus-indi-

quée par un fondé de pouvoir 

muni d'une procuration enregis-

trée. 
(97) Le Greffier, COLLIN. 

PRÉSENTEMENT 

Précédemment occupée par 

Mme veuve DÉHON. 

S'adresser, 29, rue de Poitiers. 

A VENBBttBS 

Une bonne Calèche 
ET 

UNE VOITURE A 4 ROUES 
Avec Capote et Harnais doubles 

et simples. 

S'adresser au bureau du journal. 

M. UCHJUJML, Armurier, 

rue Nationale , 49 , vient de se 

rendre acquéreur de tous I .-

revolvers et leurs munitions 

provenant de la faillitte Boulitle, 

et informe le public qu'il mettra 

en vente ces armes aux prix les 

plus réduits. (61) 

65 POUR iO 

Étude de M" LE BABON, notaire 

à Saumur. 

A VENDR!. 
A l'amiable 

UI (ilUPiDI MAISON 

Avec cour, écuries, remises, dé-

pendances diverses et vaste jardin, 

planté de vieux arbres, située à 

Saumur, rue de la Petite-Bilange, 

n° 12, rue de la Fidélité et quai 

Saint-Nicolas , n° 7, occupée en 

dernier lieu par Mme veuve DUMEST. 

S'adresser, soit à MM. GENDRON, 

qui l'habitent, soit à Me
 LE BARON, 

notaire. (98) 

A CE DE Xi 

Un Établissement 
DE 

LOUEtR DE VOSTIUES 
DE REMISE 

Bonne Clientèle. 

S'adresser au bureau du journal. 

A LOU E II 
Pour la Saint-Jean prochaine 

UNE MAISON 
Rue de la Grise, n° 7. 

S'adresser à M. PROUST, rue de 

la Tonnelle. (43) 

MAISON ET JARDIN 

A vendre ou à louer 
PRÉSENTEMENT 

Sistués au bourg de Saint-Lambert-

des-Levées. 

S'adressera M. BENOÎT, charron, 

même bourg. (63) 

Magasin d'Épicerie 
J± CÉDER. 

A de très bonnes conditions. 

Situé au Pont-Fouchard, 

prés Saumur. 

Fers et Quincaillerie 
A iîMli DE mk 

Four cause tle santé 
Dans chef-lieu de canton de l'arron-

dissement de Saumur. 

MitKl.;.i.aise : 30,000 f., Maté-
riel : 6,000 f. 

FACILITÉS DE PAIEMENT. 

S'adresser à M. LANGLOIS, ex-

pert, Saumur. (64) 

Étude de Me GAUTIER, notaire 

à Saumur. 

m LOUER 

PRÉSENTEMENT 

L'ancienne Maison Caseaii 
Située sur la roule de Terrefort, 

commune de Bagneux, vis à 

vis la propriété Silvy, 

AV EC LE CLOS DE VIGNE 
EN DÉPENDANT 

Le tout joignant MM. Harraull et 

Richard. 

S'adresser, pour traiter, à Me 

GAUTIER, notaire. (1) 

Etude de M" LECOMPTE, notaire 

à Brézé (Maine-et-Loire). 

A CÉDER DE SUITE 

UN AT ESSUIE fit. 

De Maréchal-ferrant et Taillandier 

BIEN ACHALANDÉ 

Situé à Brézé. 

S'adresser à M. PELOU, maréchal-

ferrant à Brézé, ou à M° LECOMPTE, 

notaire. (99) 

Yïns du château de Bizay 

Environ 50 hectolitres Vin blanc 

Récolte 1888 et 4889. 

S'adresser à M. J. CORDÉ, chef 

de culture au Chalet de Beaulieu, 

commune d'Epieds (par Brézé), ou 

à Mc
 LECOMPTE, notaire à Brézé. 

Réglisse Sanpnède 
GUËRIT 

les Rhumes, Gastrites, Crampes, 
Faiblesses d'Estomac, 

et facilite la Digestion. 

O fr. 75 DANS TOUTES PHARMACIES. 

IGUERISON 
Certaine et Radicale 

de toutes les 

Affeetionsdelafeau 

DARTRES, ECZÉMAS. ACNÉ 
PSORIASIS. PRDRIGO, TEIGNE 

HERPES, LUPUS, etc. ' 
IdÈUB DES 

PLAIESetULCÈRES VARIQUEUX 
considérés comme incurables 

>ar ies Médecins les plus célèbres 

Le traittmtntne dérange nul-
œSJlemcnt du travail, il est à la 

I portée des petites bourses, et, dès le deuxième 
Jjeur, il produit une amélioration sensible. 

9 S'adresser à H. LENORHAND, Médecin-Spécialiste 
lj Ancien Aide-Major des Hôpitaux Militaires 

jà MELUN (S.-et-ï.). Ceisilt. gratuites par Corresp". 

t 
I 

M. V R COU; 
A l'honneur d'informer sa belle ; et nombreuse clientèle 

que depuis le 1er
 JANVIER 1890, 

SA MAISON DK PHOTOGRAPHIE 
est transférée rue d'Orléans, 57. 

AVIS TRÈS IMPORTANT 
Ne pas confondre avec la maison de photographie d'en face qu'il 

occupait précédemment. (4) 

LE MEILLEUR PRÉSERVATIF DE L'INFLUENZA 

Rhums naturels 
IMPORTÉS DIRECTEMENT PAR 

V ! P1 CE li 1E PAR 1SIE N N E 

IIlItIJtT m FILS 
33, rue d'Orléans, et lue B acier, 38 

RHUM vieux de la Martinique 2 fr. le litre 

— Sainte-Lucie , 2'50 

— vieux de la Jamaïque 3 » — 
— très vieux — 4 » 

— Grenade (qualité sans rivale) 5 » 

CHIRURGIEN-DENTISTE 

68, Quai de Limoges 

S 

&aph&evïe% 2ltû tique* 
3VL,ne

 CAMILLE NOËL 

iO, rue du Marché-Noir, Saumur, 

se charge de tous les DESSINS et TRAVAUX de TAPISSERIE et de BRODEBIE 

qu on voudra bien lui confier. 

Saumur, imprimerie de PAUL GODET. 

Vu par nous, Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet, 

Uôtel~de- Ville de Saumur i890 LE| MAIRE, 

Certifié par l'imprimeur soutsiane, 


